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Article 110, § 1 de la loi du 30 décembre 1992 portant des dispositions sociales et diverses 

Extension de la 4 ème voie aux successions 

.Cotifirrnation ae /lia vis '20:12106 ~pprouve !Je 8 mai 20:12 par voie électronique. 

Le Comité général de gestion a émis, le 8 mai 2012, l'avis 2012/06 sur le projet de loi 
étendant la 4ème voie aux successions. 

Au vu de l'urgence, cet avis avait été approuvé le 8 mai 2012 par voie électronique et 
devait être confirmé lors de la réunion plénière suivante. 

Conformément à ce qui précède, le présent avis confirme l'avis 2012/06, joint en 
annexe. 

Au nom du Comité général de gestion pour le statut social des travailleurs 
indépendants, le 24 mai 2012, 

VANDERSTAPPEN, 
Présidente 


